
 

 
De : Messely, Louis  

Envoyé : 21 novembre 2013 15:50 
À : Boutin, Anne-Lyne (BAPE) 

Objet : Audience publique boul. Portland - René-Lévesque (Sherbrooke) - Documents demandés 

 

Bonjour madame Boutin, 

  

En réponse à la demande faite par la commission du BAPE présidée par M. Michel 

Germain, voici les hyperliens pour les documents à déposer : 

  

1. Les milieux humides et l'autorisation environnementale 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/rives/milieux-humides-autorisations-env.pdf 

  

2. Lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/faune/publications/lignes-directrices-habitats.pdf 

  

3. Guide de gestion des eaux pluviales 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/pluviales/guide.htm 

  

4. Limites et lignes directrices préconisées par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier 

de construction 

- Voir attachement (il s'agit d'un guide interne au MDDEFP) 

... "et, s'il y a lieu, pour l'exploitation." = Pour les sources mobiles (routes), le MDDEFP 

ne possède pas de critères ou de normes à respecter, l'impact sonore estimé par l’initiateur 

étant alors comparé à divers critères selon le cas (dont SCHL et OMS). 

  

Espérant que ce soit satisfaisant. 

  

Louis Messely, chargé de projets 

Direction de l'évaluation environnementale des projets terrestres 

Ministère du Développement durable,  

de l'Environnement, de la Faune et des Parcs 

Édifice Marie-Guyart, 675 boul. René-Lévesque, 6e étage 

Québec (Qc) G1R 5V7 

(418) 521-3933, poste 4274 

louis.messely@mddefp.gouv.qc.ca 
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Le bruit communautaire au Québec 
 

Politiques sectorielles 
  

Limites et lignes directrices préconisées par le ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs  relativement aux niveaux sonores provenant 
d’un chantier de construction 

 
(Mise à jour de mars 2007) 

 



 
1. Pour le jour 
 
Pour la période du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pour politique que 
toutes les mesures raisonnables et faisables doivent être prises par le maître d’œuvre 
pour que le niveau acoustique d’évaluation (LAr, 12 h)1 provenant du chantier de 
construction soit égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 
55 dB ou le niveau de bruit initial s’il est supérieur à 55 dB. Cette limite s’applique en 
tout point de réception dont l'occupation est résidentielle ou l’équivalent (hôpital, 
institution, école).  

On convient cependant qu’il existe des situations où les contraintes sont telles que le 
maître d’œuvre ne peut exécuter les travaux tout en respectant ces limites. Le cas 
échéant, le maître d’œuvre est requis de: 

a) prévoir le plus en avance possible ces situations, les identifier et les circonscrire; 
b) préciser la nature des travaux et les sources de bruit mises en cause;  
c) justifier les méthodes de construction utilisées par rapport aux alternatives 

possibles;  
d) démontrer que toutes les mesures raisonnables et faisables sont prises pour réduire 

au minimum l’ampleur et la durée des dépassements; 
e) estimer l’ampleur et la durée des dépassements prévus; 
f) planifier des mesures de suivi afin d’évaluer l’impact réel de ces situations et de 

prendre les mesures correctrices nécessaires.  
 
2. Pour la soirée et la nuit 
 
Pour les périodes de soirée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau acoustique 
d’évaluation sur une heure (LAr, 1h) provenant d’un chantier de construction doit être 
égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 45 dB ou le niveau de 
bruit initial s’il est supérieur à 45 dB. Cette limite s’applique en tout point de réception 
dont l'occupation est résidentielle ou l’équivalent (hôpital, institution, école).  
 
La nuit (22 h à 7 h), afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limites ne 
peut être jugée acceptable (sauf en cas d’urgence ou de nécessité absolue). Pour les 
trois heures en soirée toutefois (19 h à 22 h), lorsque la situation2 le justifie, le niveau 
acoustique d’évaluation LAr, 3 h peut atteindre 55 dB peu importe le niveau initial à la 
condition de justifier ces dépassements conformément  aux exigences « a » à « f » 
telles qu’elles sont décrites à la section 1. 

                                                 
1 Le niveau  acoustique d'évaluation LAr,T (où T est la durée de l’intervalle de référence) est un indice de 
l'exposition au bruit qui contient niveau de pression acoustique continu équivalent LAeq,T , auquel on 
ajoute le cas échéant un ou plusieurs termes correctifs pour des appréciations subjectives du type de 
bruit. Pour plus de détail concernant l’application des termes correctifs, consulter la Note d’instructions 
98-01 sur le bruit. 
2 C’est-à-dire lorsque les contraintes sont telles que le maître d’œuvre ne peut exécuter les travaux tout 
en respectant les limites mentionnées au paragraphe précédent pour la soirée et la nuit. 




